
Associations agréées : 

 

I. au titre de la loi du 19 juillet de 1997 contre le racisme (Article 6) 

• Association de Soutien aux Travailleurs Immigrés (en abrégé « A.S.T.I. ») - Arrêté ministériel du 
27/10/1997 ; 

• Centre de Liaison, d'Information et d'Aide pour les Associations issues de l'Immigration au 
Luxembourg (en abrégé « CLAE services ») - Arrêté ministériel du 27/10/1997 ;  
 

• Action Luxembourg Ouvert et Solidaire - Ligue des droits de l'homme (en abrégé « ALOS LDH ») - 
Arrêté ministériel du 05/07/2010 ; 
 

• Confédération luxembourgeoise d'œuvres catholiques de charité et de solidarité, association sans 
but lucratif (en abrégé « Confédération Caritas Luxembourg a.s.b.l. ») - Arrêté ministériel du 
03/09/2010 ; 
 

• MEMOSHOAH – Luxembourg - Arrêté ministériel du 23/04/2018. 
 
 

II. au titre de l’article 3-1 du Code de procédure pénale, tel qu’introduit par l’article 7, point 
1° de la loi du 8 septembre 2003 sur la violence domestique 
 

• Femmes en Détresse - Arrêté ministériel du 17/02/2004 ; 
 

• Association pour la Promotion de la Transparence (en abrégé « APPT a.s.b.l. ») - Arrêté du 
24/11/2011 ; 

 
• Passerell – Arrêté ministériel du 05/12/2022. 

 
 

III. au titre de la loi du 28 novembre 2006 contre les discriminations (Article 7) 
 

• Association de Soutien aux Travailleurs Immigrés (en abrégé « A.S.T.I. ») - Arrêté ministériel du 
18/02/2008 ; 
 

• INFO-HANDICAP - conseil national des personnes handicapees - Arrêté ministériel du 25/03/2009 ; 
 

• Chiens Guides d'Aveugles au Luxembourg - Arrêté ministériel du 22/07/2009 ;  
 

• Action Luxembourg Ouvert et Solidaire - Ligue des droits de l'homme (en abrégé « ALOS LDH » - 

Arrêté ministériel du 05/07/2010 ; 



 
• Confédération luxembourgeoise d'œuvres catholiques de charité et de solidarité, association sans 

but lucratif (en abrégé « Confédération Caritas Luxembourg a.s.b.l. ») - Arrêté ministériel du 
06/01/2011 ; 

 
• Passerell – Arrêté ministériel du 28/11/2022. 

 
 

IV. au titre de la loi du 21 décembre 2007 (Egalite de traitement entre femmes et hommes 
dans l’accès à des biens et services et la fourniture de biens et services) (Article 7) 
 

• Confédération luxembourgeoise d'oeuvres catholiques de charité et de solidarité, association sans 

but lucratif (en abrégé « Confédération Caritas Luxembourg a.s.b.l. ») - Arrêté ministériel du 

11/02/2009 ; 

• Conseil national des Femmes du Luxembourg, asbl (en abrégé « CNFL ») - Arrêté ministériel du 

03/09/2010 ; 

• union luxembourgeoise des consommateurs - nouvelle a.s.b.l. (en abrégé « ULC ») - Arrêté 

ministériel du 19/01/2016 ; 

• Passerell – Arrêté ministériel du 28/11/2022. 

 
 

V. au titre de la loi du 13 mai 2008 relative à l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes (Article 4) 
 

• Conseil national des Femmes du Luxembourg, asbl (en abrégé « CNFL ») - Arrêté ministériel du 
12/11/2010. 

 
 
 


